
SEANCE  DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE D’ALMAYRAC 

Séance du 11 juin 2020 

L’an deux mille vingt,  le onze juin, à  vingt heures trente , le Conseil Municipal de la Commune 

d’ALMAYRAC (Tarn), régulièrement convoqué le 4 juin, s’est réuni en session ordinaire au nombre 

prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, Salle de la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Marc SENGES, Maire. 

 

Présents : SENGES Jean-Marc, CAYRE Chantal, GRANIER Séverine, ICHARD Nicolas, BASCOUL 

Axelle, BERLOU Christian, , LEROY Laetitia, MARCHISIO Romain, TEYSSEYRE Jérôme, 

VINCENS Véronique. 

Absent  excusé : Daniel DINARO  procuration à M. Jean-Marc SENGES   

 

Secrétaire de séance : Axelle BASCOUL 

 

Le Procès verbal de la dernière séance est lu et adopté à l’unanimité. 

 

Vote des taux :  
Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal 

décide  de ne pas modifier  les taux de la commune   Ainsi  pour  2020   les taux pour la 

commune sont :  

Taxe Foncière : 7.54 % 

Taxe Foncière Non Bâti : 78.89 % 

 

Budget primitif 2020 :  
M. SENGES  soumet au conseil municipal le projet de budget 2020  . Il est adopté 

à l’unanimité par le conseil :  

 

Budget principal : 

    Fonctionnement :  

Dépenses : 436 791,08 € 

Recettes : 436 791,08 € dont excédent : 248 575.08 €  

           Investissement : 

Dépenses  : 189 847,46 € dont  86 966.46 € de reste à réaliser. 

Recettes :  189 847,46 € dont  20 220.00 € de reste à réaliser et solde positif de 

14 801.83 € 

Budget lotissement : 

       Fonctionnement :  

Dépenses : 76 927.17 € 

Recettes :   76 927.17 € 

        Investissement :   

Dépenses : 256.14 € 

Recettes :  256.14 € 

 

Principales opérations engagées :  

Voirie 2020 (FAVIL), réaménagement accueil mairie, réaménagement office salle 

des fêtes.  

 

Convention de mandat de Maîtrise d'Ouvrage Voirie 2020. 
         M. le Maire expose que le SIVOM de Pampelonne propose ses compétences 

pour les travaux désignés : TRAVAUX de VOIRIE - réfection voirie - commune 

d’Almayrac.  



       La participation demandée à la commune pour ces travaux sera du montant 

TTC des travaux, diminué de l'aide financière du Conseil Général  

M. le Maire indique que le montant de l'opération est estimé à                                                

30 000 € TTC. Il y aura remise de l'ouvrage et intégration dans le patrimoine communal, 

donnant droit au FCTVA. 

Monsieur le maire propose au conseil municipal de donner au SIVOM de 

Pampelonne un mandat de maîtrise d'ouvrage pour la réalisation des opérations précitées.  

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

-    accepte à l‘unanimité la proposition de M. le Maire 

 

CET :  

 
FERMETURE DU COMPTE EPARGNE TEMPS : définition des règles 

  de fermeture du CET, ainsi que des modalités d’utilisation des droits 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

VU le Décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif à l’application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPT et relatif aux agents non titulaires de 

la FPT. 

VU le Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'État 

VU le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale, 

VU le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié  relatif au compte épargne temps dans la fonction 

publique territoriale, 

VU la circulaire n 10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne temps dans la 

fonction publique territoriale 

VU le Décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis 

au titre d'un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique, 

VU l’arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret 

n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction 

publique de l'Etat et dans la magistrature, 

VU la délibération en date du 17/12/2001 et le protocole en date du 17/12/2001 organisant les 

modalités d’aménagement et de réduction du temps de travail dans la collectivité dans le cadre du 

passage aux « 35 heures », 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer les modalités d’application du compte épargne temps dans la 

collectivité, 

APRES DELIBERE, 

ADOPTE LE DISPOSITIF SUIVANT ET PRECISE QUE CE DISPOSITIF PRENDRA EFFET 

A COMPTER DU 11/06/2020, 

PRECISE QUE CETTE DELIBERATION ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION 

DU 4/11/2015. 

ARTICLE 1 : OBJET : 

La présente délibération règle les modalités de gestion du compte épargne temps (CET) dans les 

services de la collectivité. 

ARTICLE 2 : BENEFICIAIRES : 



Les agents titulaires et non titulaires de droit public employés à temps complet ou à temps incomplet, 

de manière continue depuis un an, peuvent solliciter l’ouverture d’un CET.  

 

ARTICLE 3 : AGENTS EXCLUS : 

-Les fonctionnaires stagiaires, 

-Les agents détachés pour stage qui ont, antérieurement à leur stage, acquis des droits à 
congés au titre du compte épargne-temps en tant que fonctionnaires titulaires ou agents non 
titulaires conservent ces droits mais ne peuvent ni les utiliser ni en accumuler de nouveaux 
durant le stage, 
 
-Les agents non titulaires recrutés pour une durée inférieure à une année, 

-Les assistants maternels et familiaux, 

-Les fonctionnaires relevant des cadres d’emplois des professeurs d’enseignement artistique, des 

assistants et assistants spécialisés d’enseignement artistique, 

ARTICLE 4 : CONSTITUTION ET ALIMENTATION DU CET : 

Le CET pourra être alimenté chaque année dans les conditions suivantes : 

 Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT. 

 Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans 

l'année puisse être inférieur à vingt, 

 Les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans la 

période du 1er mai au 31 octobre.  

 Le report de jours de congés annuels acquis durant les congés pour indisponibilité physique. 

 Les jours de repos compensateur (récupération des heures supplémentaires notamment) 

 
ARTICLE 5 : NOMBRE MAXIMAL DE JOURS POUVANT ETRE EPARGNES : 

Le nombre total des jours maintenus sur le CET ne peut pas excéder 60 jours. 

Pour des agents à temps partiel ou employés à temps non complet, le nombre maximum de jours 

pouvant être épargnés par an ainsi que la durée minimum des congés annuels à prendre sont proratisés 

en fonction de la quotité de travail effectuée. 

ARTICLE 6 : ACQUISITION DU DROIT A CONGES : 

Le droit à congé est acquis dès l’épargne du 1er jour et n’est pas conditionné à une épargne minimale. 

ARTICLE 7 : UTILISATION DES CONGES EPARGNES : 

Le compte épargne temps peut être utilisé au choix des agents : 

 

1- Par le maintien des jours épargnés sur le CET en vue d’une utilisation ultérieure et dans 

le respect du plafond de 60 jours, 

 

2- Par la monétisation du compte épargne temps qui peut prendre la forme : 

− du paiement forfaitaire des jours, 

− de la prise en compte des jours au régime de retraite additionnelle de la fonction 

publique (RAFP). 

La destination des jours épargnés et disponibles sur le CET peut être modifiée chaque année. 

Le droit d’option doit être effectué au plus tard le 31 janvier de l’année suivant l’acquisition des 

droits (n+1).  

En l’absence d’exercice d’une option avant le délai requis : 

 Les jours excédant quinze jours sont obligatoirement pris en compte au sein du régime de 

retraite additionnelle (RAFP) pour le fonctionnaire CNRACL, 



 Les jours excédant quinze jours sont obligatoirement indemnisés pour l’agent non 

titulaire et fonctionnaire IRCANTEC. 

DROIT D’OPTION POSSIBLE dans la collectivité qui a délibéré en vue de la monétisation 

du CET 

L’option de choix s’exerce au plus tard le 31 janvier de l’année N+1 

pour les jours inscrits sur le CET au 31.12.N 

Fonctionnaires 

CNRACL 

Jusqu’à 15 jours 

épargnés 
Au-delà des 15 premiers jours 

Utilisation des jours 

uniquement en congés 

L’agent doit se prononcer pour utiliser 

les jours selon une ou plusieurs 

options : 

- RAFP 

- indemnisation 

- maintien sur le CET dans la limite de 

60 jours 

Si l’agent ne fait pas connaître ses 

options, les jours sont pris en compte 

au sein de la RAFP 

Agents non titulaires 

et fonctionnaires non 

affiliés à la CNRACL 

Utilisation des jours 

uniquement en congés 

L’agent doit se promouvoir ou utiliser 

les jours selon une ou plusieurs 

options : 

- indemnisation 

- maintien sur le CET dans la limite de 

60 jours 

Si l’agent ne fait pas connaître ses 

options, les jours sont 

automatiquement indemnisés 

 

7-1-Utilisation sous forme de congés : 

*Utilisation conditionnée aux nécessités de service : 

La consommation du CET sous forme de congés reste soumise au respect des nécessités de service. 

Toutefois, les nécessités du service ne peuvent être opposées à l’utilisation des jours épargnés sur le 

CET lorsque l’agent demande le bénéfice de ses jours épargnés à l’issue d’un congé de maternité, 

d’adoption ou de paternité ou d’un congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie (congé de 

solidarité familiale). Dans ce cas, l’agent bénéficie de plein droit des congés accumulés sur son CET. 

La règle selon laquelle l’absence du service au titre des congés annuels ne peut excéder 31 jours 

consécutifs n’est pas applicable à une consommation du CET. 

Le refus opposé à la demande d’utilisation du CET doit être motivé. Il ne peut être justifié que pour un 

motif d’incompatibilité avec les nécessités du service. L’agent a la possibilité de former un recours 

auprès de l’autorité dont il relève et celle-ci statuera après consultation de la Commission 

Administrative Paritaire (CAP). 

*Nombre maximal de jours épargnés : 

Le maintien des jours déjà épargnés sur le CET en vue d’une utilisation ultérieure sous forme des 

congés est automatique (dès lors que leur nombre ne dépasse pas 60) sans que les agents n’aient à en 

faire la demande. 

 

Le nombre maximum de jours maintenus sur le CET ne peut pas excéder 60 si l’agent décide de ne pas 

consommer ses jours dans l’immédiat : les jours non utilisés au-delà de 60 jours ne pouvant pas être 

maintenus sur le CET, sont définitivement perdus. 

 



7-2-Compensation financière: 

La compensation financière peut prendre deux formes : 

 

 Paiement forfaitaire des jours épargnés. 

 Conversion des jours épargnés en points de retraite additionnelle (RAFP).  

Il appartient à l’agent d’exercer le droit d’option, dans les proportions qu’il souhaite, avant le 31.01 de 

l’année n+1. Cette liberté d’option est cependant ouverte uniquement pour les jours épargnés au-delà 

des 20 premiers jours du CET 

Fonctionnaire relevant de la CNRACL : 

Le fonctionnaire affilié au régime spécial CNRACL ne peut utiliser ses quinze premiers jours du 

compte épargne temps que sous forme de congés. 

Les jours épargnés excédant les quinze premiers jours donnent lieu à option, dans les proportions que 

le fonctionnaire souhaite, entre : 

 La prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique. 

 L’indemnisation forfaitaire des jours. 

 Le maintien des jours sur le compte épargne temps. 

Les jours devant faire l’objet d’une indemnisation ou de la prise en compte au sein du régime RAFP 

sont retranchés du compte épargne temps à la date d’exercice de l’option.  

Fonctionnaire relevant du régime général et agents non titulaires : 

Ces agents ne peuvent utiliser leurs quinze premiers jours du compte épargne temps que sous forme de 

congés. 

Les jours épargnés excédant les quinze premiers jours donnent lieu à option dans les proportions que 

l’agent souhaite, entre :   

 L’indemnisation des jours. 

 Le maintien des jours sur le compte épargne temps. 

Les jours devant faire l’objet d’une indemnisation sont retranchés du compte épargne temps à la date 

d’exercice de l’option.  

7-2-1-Montant de l’indemnisation forfaitaire : 

Il est fixé en fonction de la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l’agent et est identique à celui 

des fonctionnaires de la Fonction publique de l’Etat: 

 Catégorie A : 135 euros par jour. 

 Catégorie B : 90 euros par jour. 

 Catégorie C : 75 euros par jour. 

Il s’agit de montants bruts desquels il faut retrancher la cotisation sociale généralisée (CSG) et la 

contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS). 

Les sommes qui sont versées à l’agent au titre de l’indemnisation du CET entrent, pour les 

fonctionnaires, dans l’assiette de cotisations RAFP dans les mêmes conditions que celles qui 

s’appliquent aux autres rémunérations accessoires, à savoir dans la limite de 20 % du traitement 

indiciaire et sur la base d’un taux de 10 %. 

L’indemnité versée au titre de la monétisation du CET est imposable.  

7-2-2-Prise en compte au sein du RAFP : 

Seuls les fonctionnaires relevant de la CNRACL sont concernés. 

Le plafond de 20 % du traitement indiciaire brut ne s’applique pas pour les montants versés au 

régime de la retraite additionnelle au titre des jours épargnés sur le CET, c’est à dire que doivent 

être pris en compte les montants réels demandés, quel que soit le rapport entre les primes de l’agent et 

son traitement indiciaire brut. 

Le versement des jours au régime de la retraite additionnelle consiste : 

 En conversion des jours en valeur chiffrée dans un premier temps. 

 En calcul des cotisations de la RAFP sur la base de la valeur chiffrée déterminée dans un 

deuxième temps. 

 En détermination du nombre des points RAFP sur la base des cotisations versées dans un 

troisième temps. 



Le versement des jours au régime RAFP intervient nécessairement dans l’année au cours de laquelle 

l’agent a exprimé son souhait.  

La valorisation des jours versés au régime RAFP n’entre pas dans l’assiette de l’impôt sur le 

revenu, contrairement aux jours ayant fait l’objet de l’indemnisation forfaitaire. 

Par contre, les sommes versées au titre du RAFP, au moment de la liquidation de pension, seront 

prises en compte dans le revenu imposable.  

ARTICLE 8 :DEMANDE D’ALIMENTATION ANNUELLE DU CET  

ET INFORMATION ANNUELLE DE L’AGENT : 

La demande d’alimentation du CET doit être formulée au plus tard le 31/12/2020. 
L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés, au plus tard le ……………. 

ARTICLE 9 :CHANGEMENT D’EMPLOYEUR : 
Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du CET en cas de : 

*Mutation : 

*Détachement auprès d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public relevant du 

champ d’application de la loi du 26 janvier 1984 

*Détachement ou intégration directe dans une autre fonction publique  

*DIsponibilité 

*Congé parental 

*Accomplissement du service national et des activités dans la réserve opérationnelle et dans la  

réserve sanitaire 

*Placement en position hors-cadres 

*Mise à disposition (y compris auprès d’une organisation syndicale) : 

 

ARTICLE 10 : REGLES DE FERMETURE DU CET : 

Le CET doit être soldé à la date de la radiation des cadres pour le fonctionnaire ou des effectifs pour 

l’agent non titulaire. Le non-titulaire doit solder son CET avant chaque changement d’employeur.  

L’’agent qui a opté pour la monétisation et qui cesse définitivement ses fonctions a droit au versement 

du solde éventuel à la date de la cessation de fonctions qui résulte :  

 De l’admission à la retraite 

 De la démission régulièrement acceptée. 

 Du licenciement. 

 De la révocation  

 De la perte de l’une des conditions de recrutement. 

 De la non-intégration à l’issue de la période de disponibilité. 

 De la fin du contrat pour les non titulaires. 

Décès de l’agent : 

En cas de décès d’un titulaire du CET, les jours épargnés sur le compte donnent lieu à une 

indemnisation de ses ayants droit. Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne temps est 

multiplié par le montant forfaitaire correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au 

moment de son décès. 

Cette indemnisation est effectuée en un seul versement, quel que soit le nombre de jours en cause. 

 

Questions diverses :  
 

- Demande de M. RIOS   : Souhaite la sécurisation du carrefour RD 139 – Route de 

LEDOU. Recenser les carrefours où il est necessaire de faire une signalisation . 

- LE PRATS NOUELS : Déplacer le panneau vente de terrain pour le mettre à 

l’entrée de Salveredonde  

- Entrée en 6 ième  : définir le cadeau à faire aux enfants . 

- Foot de Mirandol : Demande une aide matérielle à la commune. Demander 

precision sur la sollicitation  du club. 
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